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        Epreuve classée en catégorie 4. Voir Article 144 du Règlement des compétitions. 

 
ORGANISATION : 
 

Tour 4 : 
o 60 équipes  
o Matches de 28 donnes (2 mi-temps de 14 donnes)  
o Pour rappel, le match est joué de préférence le                        

vendredi 6 février 2026, à la Maison du Bridge à Charbonnières à 
19 h 00. Les deux équipes peuvent se mettre d’accord pour jouer 
à 14 h à la Maison du Bridge ou à une date antérieure à l’endroit 
de leur choix.  

o Arbitre : Esteban VALLET : 06.31.75.38.75 
o Pour jouer à la Maison du Bridge, merci d’envoyer un mail de 

réservation à : secretariat@colybridge.fr en précisant l’horaire de jeu.  
 

Le nombre de places à la Maison du Bridge est limité, la réservation est 
obligatoire pour être sûr de pouvoir jouer. 

 
RAPPEL CALENDRIER : 

Tour 5 : Mardi 3 mars 2026 
Tour 6 (½ finale) : lundi 23 mars 2026 
Tour 7 (finale) : mardi 28 avril 2026 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Je vous souhaite une bonne compétition dans le meilleur état d’esprit : convivialité, 
sportivité et respect de l’éthique. 
 

Cordiales salutations. 
      Godefroy de Tessières  
      06.23.14.62.55 

COUPE DE FRANCE 2025-2026 

Rappel : les équipes ne jouant pas à Charbonnières doivent envoyer un 
chèque de 40 euros à l’ordre du comité du Lyonnais et rentrer leur résultat 
sur internet suivant la procédure ci-dessous. Les droits de table sont dus 

même en cas de forfait (y compris forfait de l’équipe adverse).  

 

SAISIE DE VOS RESULTATS : A LIRE ATTENTIVEMENT 
 

 Le capitaine de l’équipe gagnante doit saisir le résultat des matchs sur internet dès la fin des                   
rencontres : sur le site de la FFB, Rubrique Compétitions 

> Coupe de France 2025/2026 >> Tour 4 
- Cliquez sur l’encadré orange sous « Résultats » 

- Cliquez sur le bouton bleu correspondant à votre match 

 >Devant chaque nom, inscrire le nombre de mi-temps jouées (0,1 ou 2). Le total doit faire 8/8 

 >Inscrire les scores dans l’encadré « IMP de l’équipe ».  

NB : Les Points Totaux ne sont à inscrire qu’en cas d’égalité en IMP. 
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